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D'un canton à l'autre
dépense mérite d'être réfléchie, pesée. Etablir un budget, c'est
s'imposer une discipline d'achat pour faire ses emplettes judicieusement
en tenant compte d'un rapport prix/qualité le plus juste possible. Si le
budget est déficitaire, réduire les dépenses compressibles (loisirs,
divertissements, etc.), chercher des occasions moins coûteuses (p.ex.
trocs).

M. J.-Cl. Frisch, secrétaire romand du MPF, ne put que confirmer
l'exposé et les constatations de Mme Giroud. Il le fit à l'appui de sa

propre étude, étayée de graphiques et fondée sur une méthode
d'évaluation différente (calcul en % de l'alimentation et du loyer sur le
salaire réel du ménage), en même temps que des résultats de l'enquête
faite en 1977 par le MPF auprès de 1033 ménages des milieux salariés,
dans les cantons romands. Il en a tiré les mêmes conclusions que Mme
Giroud, à savoir que l'échantillonnage de l'OFIAMT n'est pas
représentatifde la composition sociale de notre population et conclut à un
résultat faussé. Cela est d'autant plus grave que le quotient obtenu par
l'OFIAMT est pris comme base pour calculer l'indice des prix utilisé
comme critère pour l'adaptation des salaires au coût de la vie, d'où des
injustices qui peuvent tirer à conséquence. (jhd)

Femmes—Rencontres—Travail
L'assemblée générale de Femmes—Rencontres—Travail a permis à

sa présidente, Gabrielle Nanchen, de faire le point après une année
d'activité.

Forte de 200 membres, l'association a reçu une aide financière de
l'Etat du Valais, et la commune de Sion a mis un local à sa disposition.
Sous l'impulsion du comité, divers groupes de travail se sont mis à

l'œuvre.
Celui des rencontres, organise, chaque jeudi après-midi, des

réunions informelles et, 4 fois par an, des soirées d'information sur des
questions féminines. Les responsables de la documentation établissent
un fichier par professions, écoles, entreprises, afin de recenser les

possibilités de recyclage, elles prennent des contacts avec les
employeurs pour connaître la situation de l'emploi. Le service des
mères-gardiennes a déjà enregistré plus de 40 demandes et offres, il
travaille en collaboration avec l'Office des Mineurs et les services
sociaux. La permanence qu'anime Isabelle Direnn, psychologue et
orienteur professionnel, conseille personnellement lors d'entretiens
individuels. Enfin, un stage d'orientation personnelle et professionnelle

a lieu du 9 novembre au 4 décembre 1981.
Inciter un plus grand nombre de membres à participer aux groupes

de travail, décentraliser l'activité de l'association encore trop forte sur
la ville, étudier une forme d'aide aux femmes battues sont les objectifs
de l'année à venir.

Françoise Bruttin

Femmes—rencontres—travail, case postale 3178, 1951 Sion.
Adresse à Sion : De la Porte-Neuve 20, 1 er étage, mardi après-midi de
14 h. à 18 h. Tél. (027) 22 10 18.

Barèmes inégaux à l'entrée
au collège secondaire (suite) (VD)

Le Conseil d'Etat a refusé, à mi-octobre, de donner suite au recours
des parents des 13 fillettes qui estiment avoir été lésées par rapport aux
candidats masculins lors de l'examen d'entrée au collège secondaire.
(Voir FS les 2 derniers numéros). Le Conseil d'Etat estime que les
barèmes différenciés entre garçons et filles sont justifiés en raison des
aptitudes scolaires inégales entre les deux sexes à l'âge de 10-11 ans.
(Un tel raisonnement continue de nous plonger dans le plus grand
étonnement!)

Cette nouvelle est passée presque inaperçue: quelques lignes dans
un grand article consacré à la conférence de presse du Conseil
d'Etat.

Qu'adviendra-t-il des 13 élèves en question? On se souvient sans
doute qu'elles avaient été admises en classe secondaire, en vertu de
mesures provisionnelles demandées par l'avocate. Ces mesures tombent

avec la décision négative du Conseil d'Etat, mais un recours

ayant été immédiatement déposé auprès du Tribunal fédéral, ces
fillettes peuvent rester à l'école jusqu'au moment du jugement.

Quant aux interpellations Peters et Jaquet qui se préoccupaient du
sort des deux ou trois cents fillettes dont les parents n'ont pas recouru,
elles ne sont pas à l'ordre du jour de la session d'hiver. (ap)

Cours ménager: oui, mais... (BE)
Les boycotteuses biennoises du cours ménager obligatoire

marquent un point. Le collectif féministe et les opposants de Bienne et
environs ont accueilli avec satisfaction les conclusions de la commission

chargée par le Conseil exécutifde proposer une révision de la loi
qui rend le cours ménager postscolaire obligatoire à toutes les jeunes
filles jusqu'à 20 ans. La commission qui s'est penchée sur la réforme
du cours propose au Grand Conseil bernois de le rendre transitoire-
ment mixte et facultatif pour les étudiant(e)s et apprenti(e)s. Par contre,

les jeunes filles et les jeunes gens qui ne suivent pas de formation
devront suivre obligatoirement un cours de 105 heures.

Ce dernier point ne convient pas aux boycotteuses et aux féministes
qui disent :« Nous estimons qu'il est indispensable de mettre sur pied
un cours mixte et facultatif pour toutes les jeunes filles et tous les
jeunes gens qu'ils soient étudiants, apprentis ou travailleurs en
garantissant pour ces derniers le paiement intégral du salaire ainsi que la
possibilité de fréquenter le cours durant les heures de travail ».

La commission propose au législatifde prendre un arrêté transitoire
pour cinq ans ce qui permettrait de voir si la solution est satisfaisante,
en l'appliquant dès 1982. On remarquera que cette manière de faire
entraîne un gain de temps et qu'elle peut satisfaire les revendications
immédiates tandis qu'une nouvelle loi prendrait plusieurs années à

entrer en vigueur tout en favorisant une dégradation de la
situation.

Anne-Marie Steullet

Divers
Le procès du viol (GE)

Mouvements de femmes et mouvements de relocation forcée sont
sur le qui-vi ve à Genève depuis un mois et demi à cause de l'affaire des
viols de la rue Pré-Naville.

Dans la nuit du 10 au 11 octobre, une bande de casseurs s'attaquent
à deux immeubles occupés par leurs habitants dans le cadre du
mouvement de relocation forcée. Fait troublant, les deux immeubles,
sensiblement éloignés l'un de l'autre, dépendent de la même régie. En

outre, les casseurs sont reconnus comme les membres d'une bande
bien connue à Genève, quoique officiellement dissoute, appelés
anciennement les Pharaons. Dans l'un des deux immeubles «
visités», ils violent à plusieurs reprises deux jeunes femmes.

Un mois plus tard jour pour jour, une manifestation a lieu dans les
rues de Genève, rassemblant les associations d'habitants d'immeubles

occupés et des mouvements de femmes. Au cours du meeting qui
se tient le soir-même, associations d'occupants et mouvements
féministes se divisent rapidement sur les priorités de l'affaire : pour les

groupes de squatters, on ne peut dissocier le viol des deux femmes
d'avec le problème de la répression des occupations d'immeubles.
Pour les mouvements de femmes, en revanche, la question du viol
doit susciter une campagne indépendante, puisqu'en dehors des faits
récents, cela demeure le problème de toutes les femmes, où qu'elles
vivent.

« Faisons le procès du viol » : tel est alors le mot d'ordre que se

donnent les participantes au meeting. La parole est donnée à l'avocate
des deux victimes des viols, qui ont déposé une plainte contre leurs
agresseurs. « Si le viol, dit l'avocate, est considéré en droit suisse

comme un crime, il faut veiller à la façon dont se déroulera le procès.
Dans toute affaire de viol se pose la question du consentement de la
victime. L'état d'esprit général courant dans de tels procès consiste à

culpabiliser la victime : il est admis par exemple que des questions
leur soient posées sur leur vie privée antérieure, sur leur bonne moralité,

sur la rapidité avec laquelle elles ont déposé plainte (alors que la
loi prévoit un délai de trois mois) et d'autres éléments qui contribuent
à jeter le doute sur la réalité du viol, dans le sens où celui-ci implique
obligatoirement la contrainte de la victime.»

Femmes suisses Décembre 1981-17


	Travail-Formation

